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De l'information,
pas des "fake news"

Sammy Ketz
Grand rrpartrr illJ Moyrn-Or1ent -
Lauréat du prix Albert Londres et

du prix Bayeux
Un centaine de journalistes

et photographes (1)

• Les géants du Net tentent de vider la di·
rective européenne sur les droits voisins de
sa substance. Ce 13 décembre, les Euro-
péens doivent faire bloc pour ne pas dénatu-
rer ce droit qui est un enjeu crucial pour no-
tre démocratie.

l1 Ya deux mois, le 12 septem-
bre, le Parlement européen vo-
tait massivement pour un pro-
jet de directive permettant à la
presse et aux agences d'espérer

être enfin rémunérées par les
géants du net. Alors que depuis des
années les Gafa (Google,Apple, Fa-
cebook, Amazon ....) reprennent au
quotidien des milliers de contenus
médias sans payer un centime à
ceux qui les produisent.

Ce vote historique du "droit voi-
sin" a été rendu possible grâce à la
mobilisation inédite des journalis-
Leset au courage des députés euro-
péens malgré une pression intense
et sans précédent des Gafa.
Le texte doit maintenant faire

l'objet d'un consensus entre le Par-
lement, le Conseil des ministres et
la Commission européenne.

Or, en raison d'une nouvelle cam-
pagne de lobbying de grande am-
pleur, les Gafa sont en passe de
réussir à vider le texte de sa subs-
tance: ils cherchent à faire exclure

du dispositif ce que l'on appelle les
"courts extraits", "factuels" ou en-
core "snippets", à écarter les agen-
ces de presse et à réduire la durée de
protection du droit voisin.

les faits: l'essence du journalisme

Les faits appartiennent à tout le
monde. Chacun peut les relater, les
analyser. Mais, lorsqu'un moteur de
recherche ou un agrégateur re-
prend textuellement une produc-
tion d'un journal ou d'une agence, il
paraît normal qu'il paie un droit
voisin même s'il ne s'agit que d'un
court extrait.
Peut-on envisager une seconde,

sous prétexte qu'il s'agit de "courts
extraits", de ne pas rémunérer une
information faL'tuelle sur le Brexit
ou sur un drame de réfugiés au
large de la Grèce?
Imagine-t-on le travail d'enquête

et d'écriture nécessaire pOUl' pu-
blier ce titre: "Attentat suicide dans
un quartier chiite de Bagdad:
32 morts (police, hôpitaux)". Pour
écrire cette simple ligne, le journa-
liste a enquêté auprès de la police
pour déterminer la nature de l'ex-
plosion, appelé les hôpitaux pour
dresser un bilan, est allé sur place
pour décrire les lieux, recueillir des
témoignages. parfois au péril de sa
vie car il n'est pas rare qu'un atten-
tat survienne peu après au même

endroit. Comme ce fut le cas à Ka-
boul récemment: 9 journalistes et
photographes tués, dont celui de
l'AFP,Shah Marai.
Rechercher les faits, c'est aussi

écarter les rumeurs qui polluent
chaque nouvelle importante: une
supposée prise d'otages durant l'at-
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tentat de Nice qui avait fait
86 morts en 2016 ou un nouvel at-
tentat à la tour Eiffel durant la nuit
tragique du 13 novembre à Paris ...
Les deux sont des fausses nouvelles
qui envahissent les réseaux sociaux
et ne disparai-;sent que grâce aux
vérifications minutieuses des mé-
dias.

Ce travail, c'est le quotidien de
tous les journalistes, photographes,
vidéastes, et le mien à Bagdad, Té-
héran, LeCaire, Damas, Beyrouth. Si
la reprise des textes des éditeurs et
agences échappe au droit voisin au
motif qu'il s'agit de courts extraits,
la directive sera vidée de sa subs-
tance. Cela fera croire que cc qui HlÎt
l'essence même de notre métier, la
recherche et l'écriture sur des faits
avérés, n'a aucune valeur. Et tous les
investissements que les éditeurs et
les agences de presse réalisent pour
apporter cette infornlation au pu-
blic seront faits en pure perte. Ce
sera aussi c:onsidérer que les faits ne
font pas l'Histoire. Au final, on
abandonnera le terrain à ceux qui

propagent des fake news.
Exclure les courts extraits c:on-

duira les éditeurs et les agen-
ces de presse à employer
moins de journalistes, à fer-
mer leurs bureaux en Afgha-
nistan, Irak, Iran, Corée du
Nord... Quelles seront alors
les sources d'information '?
Des médias d'État? Des
campagnes de désinforma-
tion pilotées par des régimes
autoritaires?

Ne laissons pas les bots, ces
robots programmés pour
mener des campagnes d'in-
fluence et autres tl'Oll farms,
prendre le pas un jour sur
les reporters. Ni les fictions
en ligne se substituer aux
faits vérifiés.
Si les courts extraits sont

hors du champ du droit voi-
sin, le pillage des contenus
continuera. Pour une rai-
son très simple: ce que li-
sent massivement les inter-
nautes, ce qui génère des
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millions d'interactions sur les sites
et donc des revenus considérables
pour les plateformes, ce sontpréci-
sément ces courts extraits.

News contre fake news

Autre cheval de bataille des
géants d'Internet, éliminer les
agences de presse des droits voi-
sins. Et pourtant, elles sont aux
avant-postes de l'actualité. Chaque
jour, chaque heure, chaque mi-
nute, elles produisent des textes,
des photos, des vidéos grâce au
maillage serré tissé
depuis des années à
travers le monde.
Elles demeurent
l'indispensable
boussole qui per-
met à tous, grâce à
des informations
vérifiées, pluralistes
et complètes, de sa-
voir ce qui se passe
de la Syrie à la Rus-
sie, des provinces
reculées jusqu'aux
capitales.

Sans agences, les
télévisions, les ra-
dios, les journaux,
les sites perdent
une grande partie
de la matière pre-
mière de l'informa-
tion. Sans agences, les images de-
viennent plus rares. Les fake news
prolifêrent. Comme les produc-
tions des éditeurs, celles des agen-
ces sont pillées. Il est indispensable
à la démocratie que les agences
puissent continuer à exister, et cela
passe par leur inclusion, à paIt en-
tière et au même titre que les édi-
teurs' dans le champ d'application
de la directive.

La durée des droits

Enfin, la durée de protection des
droits voisins est un enjeu majeur.
Certains veulent la ramener à un
an. N'est-il pas absurde que les
photos tragiques des attentats de
Paris de 2015 puissent être utili-
sées gratuitement par les géants du
Net parce que 12 mois sont écou-
lés? Il est évident que la durée de
vie d'une photo n'est pas limitée à

un an et qu'dIe fait l'objet de réuti-
lisations régulières. Le bon sens et
l'équité imposent de revenir à la
durée initialement prévue de vingt
ans.

L'Union européenne peut -elle
prendre le risque de vider de sa
substance ce droit voisin, alors
qu'on assiste à une montée des pé-
rils dans le monde et à la multipli-
cation des fake news?

On nous explique
avec raison à quel
point les élections
européennes de
mai prochain sont
cruciales pour la
démocratie. Alors
ne détruisons pas
un texte du Parle-
ment qui a été
adopté le 12 sep-
tembre par 438 dé-
putés, soit une très
large majorité,
après deux ans de
travail.

Ce qui se joue à
Bruxelles en cc mo-
ment, c'est l'avenir
de la presse et de
tous les autres mé-
tiers de la création,

qu'il s'agisse de la musique, de la
littérature, du cinéma, du théâtre,
en Europe. Et ce, sans impact néga-
tif pour le consommateur qui con-
tinuera à y avoir accès gratuite-
ment.

Mesdames et Messieurs les Mi-
nistres, les Députés, les membres
de la Commission, les journalistes,
les éditeurs comme les agences ré-
clament ensemble une juste rétri-
bution de leur travail et des inves-

tissements qu'ils consentent pour
informer le public. Voilà pourquoi
la mise en place d'un droit voisin
non dénaturé est un enjeu crucial
pour notre démocratie.

..~La liste des signataires est sur le site
lalibre.be
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Ce qui se joue
à Bruxelles,
c'est l'avenir
de la presse
et de tous les
autres métiers
de la création,
qu'il s'agisse
de la musique,
de la littérature,

du cinéma,
du théâtre,
en Europe.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 13/12/2018

Communauté française - Matières culturelles - Presse écrite La Libre Belgique


